
pratique du judo, notamment par des nouveaux cours 
adaptés à un public féminin, des entraînements de ju-jitsu, 
de self-défense, ainsi que des séances d’apprentissage de 
baby-judo pour les enfants de 4 à 6 ans. 
 
Des enseignants performants encadrent les quelques 140 
licenciés de ce club qui exerce son art à LUDRES depuis 23 
années, et qui sollicite une aide financière de 10 000 F. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 10 000 F au 
club de judo de LUDRES, 
 
- d’inscrire ces crédits au budget supplémentaire 1999. 
 
DELIBERATION N° 99/10-04

 - ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION POUR RAVALEMENT DE FACADE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que 
les travaux entrepris par Monsieur  DETHOREY André 
demeurant 115, Place Ferri de Ludre à LUDRES, entrent 
dans le cadre de l’opération de ravalement de façades 
prévue par délibération N° 98/06-13 du 22 juin 1998. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’arrêter le montant de la subvention à verser à Monsieur 
DETHOREY André  à 3 870 F, correspondant à une surface 
ravalée de 129 m2 x 30 F. 
 
- les crédits sont ouverts à l’imputation 6574.824. 
 
DELIBERATION N° 99/10-05 - CONVENTION 
INTERCOMMUNALE POUR LA CONSERVATION DE 
PÉRIODIQUES 
 
Madame SURGET, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
les communes de LAXOU, LUNEVILLE, TOUL et 
VANDOEUVRE, ont convenu, par convention en date du 22 
octobre 1994, de se répartir la conservation des collections 
de périodiques auxquels leurs bibliothèques et 
médiathèques respectives sont abonnés. 
 
Ce dispositif permet : 
 
- de constituer des collections de périodiques complètes à 
l’usage des lecteurs, 
 
- de faciliter la localisation et l’état des collections, 
 
- d’éviter le surcoût en terme de rayonnages et de locaux 
qui serait généré par la conservation parallèle des mêmes 
titres, 
 
- de faciliter la communication des périodiques entre 
bibliothèques partenaires. 
 
Il existe un intérêt certain pour la bibliothèque de LUDRES 
à s’associer à ce dispositif et notamment celui de pouvoir 
adhérer au catalogue national des périodiques. 
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Madame SURGET propose que la Ville de LUDRES adhère à 
ce dispositif et signe une convention pour une durée de 3 
ans renouvelable par tacite reconduction pour des périodes 
de trois ans, dans la limite de trente ans. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention 
pour la conservation des périodiques avec les communes 
de LAXOU, LUNEVILLE, TOUL, VANDOEUVRE et PONT-à-
MOUSSON. 
 
DELIBERATION N° 99/10-06




